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DÉLIBÉRATION N° D2026_001 : APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 
12 DECEMBRE 2025 
 
Le bureau du conseil d’administration, 
 
 

Vu le rapport soumis à son examen, 
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 
 
- adopte le procès-verbal de la séance du bureau du conseil d'administration du 12 décembre 2025. 

 
 
DÉLIBÉRATION N° D2026_002 : PROTECTION FONCTIONNELLE - COMMUNICATION SUR LES DOSSIERS LIES AUX 
AGRESSIONS DE SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS ET VOLONTAIRES - ANNEE 2025 
 
Le bureau du conseil d’administration, 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code général de la fonction publique, et notamment ses articles L134-1 à L134-12, 
Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment son article L113-1, 
Vu la délibération n° D2015_121 du conseil d’administration du 15 octobre 2015, 
Vu la délibération n° D2023_090 du bureau du conseil d’administration du 20 octobre 2023, 
Vu le rapport soumis à son examen, 
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 
 

- prend acte des données relatives aux dossiers de protection fonctionnelle liés aux agressions des sapeurs-
pompiers professionnels et volontaires du SDIS. 

 
 
DÉLIBÉRATION N° D2026_003 : ACQUISITION D'UN TERRAIN A TONNOY POUR LA CONSTRUCTION DU CENTRE 
D'INCENDIE ET DE SECOURS, LANCEMENT DE L'OPERATION AFFERENTE ET AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION TEMPORAIRE ET TRANSITOIRE D'UN TERRAIN 
 
Le bureau du conseil d’administration, 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, 
Vu la délibération n° D2021_120 du conseil d’administration du 10 décembre 2021 relative à l’adoption du 
plan pluriannuel d’investissement pour la période 2022-2024, 
Vu les délibérations n° D2021_042 du conseil d’administration du 14 avril 2023 et n° D2023_134A du conseil 
d’administration du 8 décembre 2023 relatives à la mise à jour du plan pluriannuel d’investissement pour la 
période 2022-2024, 
Vu le rapport soumis à son examen, 
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 
 

- décide de lancer l’opération de reconstruction d’un centre d’incendie et de secours à Tonnoy, conformément 
au plan pluriannuel d’investissement immobilier 2021-2028, 
 



- autorise l’acquisition auprès de la commune de Tonnoy, à titre gratuit, d’une partie de la  parcelle cadastrée 
section C n° 1466 pour une contenance d’environ 1 500 m², la surface définitive du terrain pouvant évoluer 
suivant le résultat des études concernant le remblai et le futur bassin d’infiltration des eaux de pluie à réaliser, 
 

- précise que la vente sera réalisée par acte notarié entre les parties, 
 

- précise que les dépenses liées à l’acquisition sont prévues à l’autorisation de programme n° 2021001 dont 
la périodicité s’étend sur 4 ans, 
 

- autorise son président à signer l’acte de vente ainsi que tous documents nécessaires à cette acquisition, 
 

- approuve la signature d’une convention entre le SDIS 54 et la commune de Tonnoy portant sur la mise à 
disposition temporaire et transitoire du terrain dans le cadre de la construction d’un centre d’incendie et de 
secours à Tonnoy, 

 
- autorise son président à signer cette convention. 

 
 
DÉLIBÉRATION N° D2026_004 : APPROBATION D'UNE CONVENTION TYPE DE PARTENARIAT ENTRE LE SDIS, L'UDSP ET 
LES EXPLOITANTS DE PISCINES 
 
Le bureau du conseil d’administration, 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, 
Vu le rapport soumis à son examen, 
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 
 

- approuve la convention type de partenariat entre le SDIS 54, l’UDSP 54 et les exploitants de piscines et de 
centres aquatiques annexée à la présente délibération, 

 
- autorise le président du conseil d’administration à signer les conventions à venir, sur la base de cette 

convention type. 
 
 
DÉLIBÉRATION N° D2026_005 : CONVENTION DE PARTENARIAT TYPE ENTRE LE SDIS ET LES COLLEGES DU 
DEPARTEMENT POUR LA CREATION DE CLASSES DE CADETS DE LA SECURITE CIVILE 
 
Le bureau du conseil d’administration, 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code de l’éducation, et notamment son article L312-13-1, 
Vu la circulaire n° 2016-017 du 8 décembre 2015 (NOR : MENE1604871C) relative à la mise en œuvre du 
programme des cadet-te-s de la sécurité civile au sein des établissements scolaires, 
Vu le rapport soumis à son examen, 
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 
 
- approuve les termes de la convention de partenariat type entre le SDIS et les collèges du département 

qui souhaiteront accueillir une section de cadets de la sécurité civile, telle qu’annexée à la présente 
délibération, 
 
- autorise le président du conseil d’administration à signer les conventions à venir avec les 

établissements scolaires. 



 
 
DÉLIBÉRATION N° D2026_006 : APPROBATION D'UNE CONVENTION RELATIVE AUX MODALITES D'ORGANISATION 
D'UNE PERIODE D'IMMERSION POUR UNE MINEURE AU SEIN DES SERVICES DU SDIS A DES FINS PEDAGOGIQUES 
 
Le bureau du conseil d’administration, 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la délibération du bureau du conseil d’administration du 17 octobre 2025, n° D2025_131, 
Vu le rapport soumis à son examen, 
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 
 

- approuve la convention relative à l’organisation d’une période d’immersion à vocation pédagogique dans 
les locaux du SDIS, telle qu’annexée à la présente délibération et concernant une personne mineure, faisant 
suite à la remise gracieuse partielle qui lui a été accordée par délibération du bureau du conseil 
d’administration du 17 octobre 2025, 

 
- autorise le président du conseil d’administration à signer ladite convention. 

 
 
DÉLIBÉRATION N° D2026_007 : FACTURATION DES INTERVENTIONS NON URGENTES ET NON RATTACHEES AUX 
MISSIONS DU SDIS, DES INTERVENTIONS POUR LESQUELLES UN TEXTE PREVOIT UN DROIT AU REMBOURSEMENT, DES 
MISES A DISPOSITION DE MATERIEL ET DE SERVICES DE SECURITE 
 
Le bureau du conseil d’administration, 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L1424-2 et 1424-42, 
Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment son article L742-11, 
Vu le code de la santé publique, 
Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L211-5 et L514-16, 
Vu le code de la voirie routière, et notamment ses articles L122-4 et suivants, 
Vu l’arrêté interministériel du 13 juillet 2022 relatif à l’engagement de moyens par les services d‘incendie et de 
secours sur le réseau routier et autoroutier concédé et aux conditions d’accès et d’usage aux infrastructures 
routières ou autoroutières, à titre gratuit, des véhicules des services d’incendie et de secours en opération, 
Vu la délibération du conseil d’administration n° D2024_007 du 26 janvier 2024, 
Vu la délibération du conseil d’administration n° D2024_083 du 21 juin 2024, 
Vu la délibération du conseil d’administration n° D2025_130 du 17 octobre 2025, 
Vu le rapport soumis à son examen, 
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 
 

- décide de maintenir pour 2026 les taux de participation aux frais d’intervention au niveau fixé pour l’année 
2025, tel que précisé ci-dessous et parmi lesquels le taux de 40 % pour les interventions relatives aux 

destructions de nids d’hyménoptères hors urgence et établissements publics et pour les interventions relatives 

aux personnes en état d’ivresse manifeste sur la voie publique et ne présentant pas de signes de détresse vitale 

ni de signes de détresse fonctionnelle justifiant l’urgence à agir, 

 
- fixe par conséquent pour l’année 2026 les tarifs relatifs aux interventions facturables suivant les modalités 

précisées ci-avant, comme suit et tels que rappelés en annexe : 



 



 
 



 
 



 
 

- précise que les montants relatifs aux « carences d’ambulanciers privés » et à l’« engagement de moyens du 

SDIS sur le réseau routier et autoroutier concédé » étant fixés par arrêté ministériel, ils sont donc mentionnés à 

titre indicatif suivant le montant en vigueur à la date de la présente délibération, et qu’il sera pris en compte le 

montant applicable suivant le dernier arrêté en vigueur pour la facturation des interventions afférentes, 

 
- précise que la facturation des engagements pour « renforts de brancardage » est pour sa part 

spécifiquement fixée au même tarif que celui des « carences d’ambulanciers privés » et évolue de la même 
manière, en fonction de la mise à jour du montant établi par arrêté ministériel, 

 
- adopte pour la facturation des interventions relatives aux transports sanitaires secondaires et aux 

transports primo-secondaires telles que listées ci-dessus, les durées de trajet aller-retour moyen entre chaque 

hôpital, arrondies à la demi-heure la plus proche, telles que figurant en annexe, étant précisé que ces données 

sont issues de Google Maps au vu du trajet le plus direct entre chaque site. 

 
 
DÉLIBÉRATION N° D2026_008 : AUTORISATION DE SIGNATURE D'UN AVENANT N° 2 - MARCHE N° 24M2021 - 
PRESTATIONS ASSURANCES 
 
Le bureau du conseil d’administration, 
Vu le marché n° 24M2021, prestations d’assurances, 
Vu l’avenant n° 1 en date du 3 avril 2025, 
 
Vu le rapport soumis à son examen, 



Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 
 

- adopte l’avenant n° 2 au marché n° 24M2021 relatif aux prestations d’assurances concernant le lot n° 5 
« protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires », tel que présenté en annexe, 
 

- autorise le président du conseil d’administration à signer ledit avenant. 
 
 
DÉLIBÉRATION N° D2026_009 : SORTIES DE L'ACTIF 
 
Le bureau du conseil d’administration, 
 
Vu le rapport soumis à son examen, 
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 
 

- autorise la vente, donation ou destruction des matériels tels que détaillés dans les tableaux joints à la 
présente délibération, 

 
- autorise la sortie de l’actif des matériels tels que figurant en annexe. 

 
 
 
DÉLIBÉRATION N° D2026_010 : DEMANDES DE REMISES GRACIEUSES RELATIVES A LA FACTURATION 
D'INTERVENTIONS CONCERNANT LE TRANSPORT DE PERSONNES EN ETAT D'IVRESSE MANIFESTE SUR LA VOIE PUBLIQUE 
 
Le bureau du conseil d’administration, 
Vu la délibération du conseil d’administration n° D2016_017 du 25 février 2016, 
Considérant la demande de remise gracieuse formée par monsieur A.C. en date du 10/12/2025, 
Considérant la demande de remise gracieuse formée par madame F.Z.R. en date du 15/12/2025, 
Vu le rapport soumis à son examen, 
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 
 
 

- décide, concernant la demande de remise gracieuse formée par M. A.C. relative à la facturation d'une 

intervention le 21/08/2025 pour transport de ce dernier alors en état d’ivresse manifeste sur la voie publique, 

d’un montant de 406 € (titre n° 2147, bordereau 420 de l’exercice 2025), de ne pas donner suite et de rejeter 
cette demande de remise gracieuse, étant précisé que la mise en place éventuelle d’un échéancier de paiement 

de cette créance relève du comptable public, 
 

- décide, concernant la demande de remise gracieuse formée par Mme F.Z.R.., relative à la facturation d'une 

intervention le 30/10/2025 pour transport de cette dernière alors en état d’ivresse manifeste sur la voie 
publique, d’un montant de 406 € (titre n° 2266, bordereau 455 de l’exercice 2025), de ne pas donner suite et de 

rejeter cette demande de remise gracieuse, étant précisé que la mise en place éventuelle d’un échéancier de 

paiement de cette créance relève du comptable public. 
 
 
DÉLIBÉRATION N° D2026_011 : ACCEPTATION D'UN DON DE CHAISES PAR LA CAISSE D'EPARGNE GRAND EST EUROPE 
AU PROFIT DU SDIS 
 
Le bureau du conseil d’administration, 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L1424-30, 



Vu le rapport soumis à son examen, 
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 
 

- accepte le don, par la Caisse d’Epargne Grand Est Europe, des 56 chaises décrites dans la liste annexée à la 
présente délibération, ce don étant consenti sans conditions ni charges, 

 
- prend acte que ces biens seront inscrits à l’actif du SDIS pour leur valeur globale s’élevant à 5 000 €, 
 
- décide que la durée d’amortissement des biens objets de ce don sera de 5 ans. 

 
 
DÉLIBÉRATION N° D2026_012 : AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE - RECOURS DEVANT LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DE M. B. - REFERE EXPERTISE (N°2504093-9) 
 
Le bureau du conseil d’administration, 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 1424-30, 
Vu le rapport soumis à son examen, 
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 
 

- autorise le président du conseil d’administration à ester en justice et à défendre, par l’intermédiaire de la 
compagnie MMA, assureur en responsabilité civile du SDIS et de l’avocat désigné par elle, les intérêts du service 
départemental d’incendie et de secours devant le tribunal administratif de Nancy dans le cadre du recours 
n° 2504093-9 déposé par monsieur B. le 18 décembre 2025, 
 

- autorise le service départemental d’incendie et de secours à faire procéder aux différentes voies d’exécution 
nécessaires. 
 
 
 



ARRETES REGLEMENTAIRES 
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